
Examen d'accès 

au centre régional de formation professionnelle d'avocats 

SESSION 2025 

OBSERVATION À DESTINATION DES ÉTUDIANTS 

ACTUELLEMENT INSCRITS EN MASTER 1 

Les étudiants actuellement inscrits en M1, qui souhaitent se présenter à la prochaine 

session d'examen du CRFPA (session 2025), sont tenus de nous fournir leur 

attestation définitive de réussite avant le vendredi 22 août à 17h. 

Fait à Strasbourg, le 5 juin 2025 

Bénédicte GIRARD 

Directrice-adjointe 

Institut d'études judicaires de l'Université de Strasbourg 


